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Nouveauté 2025 

Cette année 2025 apportera 4 grandes nouveautés : 

● Un nouveau classement 

● De nouvelles catégories en OPEN et Féminin. 

● Un nouveau système de montée et descente comprenant un nouveau système de points.  

 

1. Calendrier 
La saison compétitive s’étend du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

La saison se présente en : 

● 4 Tour Stop Nationaux 

● N Tour Stop Régionaux 

● 1 Championnat de France 

● 1 Championnat de France des clubs 

Chaque évènement pourra être composé de 3 catégories : 

● Open 

● Féminine 

● Mixte 

 



1.1. Tour Stop Nationaux (TSN) 

Les lieux et dates des TSN ont été sélectionnés à la suite d’un appel à candidature aux clubs 

français. 

Le Calendrier 2025 est le suivant : 

● TSN 1 : Montpellier (15/16 Mars) 

● TSN 2 : Paris (26/27 Avril) 

● TSN 3 : Lille (17/18 Mai) 

● TSN 4 : Angers (28/29 Juin) 

Toutes les catégories sont représentées : Open, Féminine et Mixte. 

Les TSN : 

➔ comptent pour le classement national 

➔ sont ouverts aux joueurs étrangers 

 

Conditions de participation: 

➔ Les participants doivent posséder une licence souscrite auprès d’un club ou 

directement auprès de Roundnet France. Cette licence est représentée par un numéro 

d’identifiant unique (RFID). Le RFID est fourni aux participants par les clubs adhérents 

ou directement par Roundnet France. 

1.2. Tour Stop Régionaux (TSR) 

Les tournois TSR sont des tournois avec une capacité d’accueil plus réduite qu’un TSN. Toutes 

les catégories ne sont pas nécessairement présentes. 

➔ Compte pour le classement national. 

➔ Ouvert aux joueurs étrangers. 

 

Conditions de participation: 

➔ Les participants doivent posséder une licence souscrite auprès d’un club ou 

directement auprès de Roundnet France. Cette licence est représentée par un numéro 

d’identifiant unique (RFID). Le RFID est fourni aux participants par les clubs adhérents 

ou directement par Roundnet France. 

 

 



1.3. Championnat de France 

Date/Lieu : Clermont (20/21 Septembre) 

Les Championnats de France clôturent la saison compétitive 2025. Les catégories open, 

féminine et mixte sont représentées. 

S’il y a besoin d’avoir une sélection par limite de place, la priorité est la suivante: 

● OPEN : Division PRO > Classement national 

● FEMININ : Division PRO > Classement national 

● MIXTE : Classement national 

Mode d’inscription 

1. Pré-inscription 

2. Sélection selon les critères mentionnés ci-dessus (si limite de places atteinte). 

3. Validation des inscriptions avec paiement. Il est interdit de s’inscrire plusieurs 

fois avec différents partenaires sous peine de sanction (disqualification). 

Les Championnats de France : 

➔ Donnent le titre de Champion de France dans les 3 catégories. 

➔ Seront champions de France : 

o L’équipe vainqueur de la division PRO pour la catégorie Open. 

o L’équipe vainqueur de la catégorie PRO Féminine.  

o L’équipe vainqueur de la catégorie Mixte. 

➔ Comptent pour le classement national au même niveau que les TSN. 

➔ Sont interdits aux joueurs “étrangers” ne répondant pas aux critères de la section 2.1. 

➔ Le statut PRO sera accordé de la même façon qu’à un TSN. 

1.4. Championnat de France des clubs (SQUAD) 

Le Championnat de France des clubs réunit tous les clubs de France licenciés auprès de 

Roundnet France. 

Les clubs s’affrontent en équipe, appelée SQUAD. 

→ Les joueurs représentant leur club lors des squads doivent OBLIGATOIREMENT 

avoir pris leur première licence de l’année dans le même club. Aucun joueur ne se verra 

accordé le droit de jouer pour un autre club. Si celui-ci a 2 licences alors il pourra jouer 

pour le club dans lequel il a pris sa première licence. SI un joueur a pris sa licence au 

près de Roundnet France alors celui-ci ne pourra pas jouer lors des de la Championnat 

de France des Club. 

 



Chaque squad se compose de joueurs licenciés du même clubs et doit être composé de: 

● 1 équipe Mixte 

● 1 équipe Féminine 

● 3 équipes Open 

Chaque club peut présenter plusieurs SQUADS. Si un club n’a pas la capacité, il peut y 

avoir le rassemblement de deux ou plusieurs clubs. 

Date/Lieu : Toulouse 

 

2. Conditions de participation 

2.1. Joueur/Résident français 

Les participants doivent remplir au moins un des critères suivants : 

➔ être citoyen français 

➔ avoir sa résidence permanente en France 

➔ avoir un visa valide français (long-séjour) 

➔ avoir habité de manière permanente en France avant le 01/01/2024 

Chaque participant doit s’acquitter de la cotisation individuelle Roundnet France auprès de son 

club directement auprès de Roundnet France. Un identifiant unique (RFID) sera fourni par 

Roundnet France aux clubs, qui devront le transmettre aux participants. Chaque personne doit 

utiliser un RFID unique pour toutes les étapes de la compétition. En cas d’utilisation de deux 

RFID différents, une sanction pourra être mise en place, allant jusqu’à l’exclusion immédiate 

et définitive. 

Les joueurs respectant les conditions ci-dessus sont autorisés à participer aux TSN, TSR et 

aux Championnats de France. 

2.2. Joueur étranger 

Les joueurs ne respectant pas les conditions « Joueur/Résident français » sont considérés 

comme « Joueur étranger ». A ce titre, le joueur peut participer aux différents Tour Stop, mais 

n’a pas l’autorisation de participer aux Championnats de France. 

Pour l’inscription en division Baguette se référer au paragraphe Compétition. 

 

 

 

 

 

 



3. Format 2025  
 

                   CHANGEMENT IMPORTANT 

• Roundnet France a décidé de participer aux testing des règles proposées 

par l’IRF. La compétition adopte donc les nouvelles règles de jeu de 

RRR25 SEULEMENT pour les divisions PRO féminine et masculine.  

Les nouvelles règles et les explications des tests sont disponibles sur le lien suivant : 

https://static1.squarespace.com/static/5f4677d15add242b3dd3415e/t/678aa0d1b2b9bd

72157bb51c/1737138385526/RRR25_+test+packages_V02_Final.pdf 

→LE PACKAGE A : Il sera utilisé pour les tournois de Montpellier et Paris. 

→ LE PACKAGE B : Il sera utilisé pour les tournois de Lille et d’Angers. 

• Les autres divisions (Avancée et ouverte) joueront avec Les règles normales et 

officielles de l’IRF qui peuvent être trouvées ici: https://www.roundnetfrance.fr/. La No 

Hit Zone (NHZ) sera donc obligatoire pour tous les tournois impactant le classement 

national. 

3.1. CATEGORIES ET DIVISIONS 

La division PRO est obligatoire si au moins 8 équipes possédant le statut PRO sont inscrites 

(Voir le fichier de présentation de la division PRO). C’est une division OPEN (ouverte aux 

équipes masculines, féminines ou mixtes). Les joueurs étrangers souhaitant s’inscrire à la 

division Baguette doivent soumettre leur candidature à Roundnet France et la décision 

reviendra au comité compétition. 

S’il y a strictement moins de 8 équipes inscrites en division PRO, la division PRO n’aura pas 

lieu et les inscrits concourront en division Avancée. 

 3.1.1 Catégorie OPEN : 

La catégorie OPEN peut contenir jusqu’à 4 divisions :  

- La division PRO, contenant les meilleurs joueurs nationaux, compétitifs à 

l’international. 

- La division Avancée, antichambre de la division Pro, pour des joueurs compétitifs à 

l’échelle nationale. 

- La division Intermédiaire, pour des joueurs plus occasionnels, en phase de 

progression. 

- La division Loisirs, pour des joueurs plus débutants. 

https://static1.squarespace.com/static/5f4677d15add242b3dd3415e/t/678aa0d1b2b9bd72157bb51c/1737138385526/RRR25_+test+packages_V02_Final.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5f4677d15add242b3dd3415e/t/678aa0d1b2b9bd72157bb51c/1737138385526/RRR25_+test+packages_V02_Final.pdf
https://www.roundnetfrance.fr/


L’accès aux deux premières divisions sus-mentionnés (Pro et Avancé) est règlementé : il se 

fait uniquement si au moins l’un des deux joueurs de l’équipe possède le statut associé. 

 

Explication des divisions :  

• Division PRO (au moins 1 statut Pro obligatoire dans l’équipe)→ 24 équipes soit un top 48.   
Un(e) joueur(se) non Pro peut jouer avec un(e) Pro, à condition d’avoir 
au minimum le Statut avancé, mais uniquement en division Pro. 

• Division Avancée (Statut avancé obligatoire) → 32 équipes soit un top 112 (49 à 112). 

la division Avancée est réservée aux Statuts Avancés/la division Ouverte est 

interdite aux Statuts Avancés. 

• Division intermédiaire → 32 équipes soit un top 178 (113 à 178). 

• Une division Loisir sera mise en place si le nombre d'équipes inscrites dépasse 

la capacité prévue, Roundnet France se réserve le droit de créer une quatrième 

division, ajustée en fonction du nombre de participants et de leur classement. 

 

3.1.2 Catégorie Féminine : 

La catégorie Féminine peut contenir jusqu’à 2 divisions: 

- La division PRO, contenant les meilleures joueuses nationales, compétitives à 

l’international. 

- La division Avancée, pour des joueuses compétitives à l’échelle nationale. 

L’accès à la première division sus-mentionnée (Pro) est réglementé: il se fait uniquement si 

au moins l’une des deux joueuses de l’équipe possède le statut associé. 

 

Explication des divisions : 

• Division Pro (au moins 1 statut Pro obligatoire dans l’équipe) →  12 équipes soit top 

24 pour la Division Pro.  Une joueuse Pro peut jouer avec une partenaire non Pro, 

mais uniquement dans la division Pro. 

• Division Avancée → 32 équipes. 

• Si le nombre d'équipes inscrites dépasse la capacité de la division ouverte, RF 

se réserve le droit de créer une 3ème division : division intermédiaire, ajustée en 

fonction du nombre de participants et de leur classement. 



 

3.1.3 Créations des statuts et divisions pour le début d’année : 

 

C’est le classement national qui détermine le statut d’un(e) joueur(se). Le système 

précédent comportant le statut Baguette est donc ainsi aboli (comme son nom d’ailleurs). Il 

restera comme un beau souvenir d’un sport en développement, qui se professionnalise. 

Dans la catégorie OPEN: 

● Un(e) joueur(se) classé(e) dans le top 48 se voit automatiquement attribuer le statut Pro, et 

ce tant qu’il y reste. 

● Un(e) joueur(se) classé(e) entre la 49ème et la 112ème place (inclue) se voit 

automatiquement attribuer le statut Avancé et ce tant qu’il reste. 

Dans la catégorie Féminine: 

● Une joueuse classée dans le top 24 se voit automatiquement attribuer le statut Pro, et ce 

tant qu’elle y reste. 

C’est toujours le classement national qui fait foi. Si après un tournoi, un joueur monte de la 

place 60 à la place 44, il obtient le statut Pro. A l’inverse, si une joueuse passe de la place 21 

à la place 30, elle perd automatiquement son statut. 

Ce système a pour objectifs: 

● Homogénéiser les divisions en OPEN. La division Pro sera très compétitive, puisque c’est 

une division fermée (nombre de joueurs limité). La division Avancée n’est pas en reste, et 

sera également très compétitive. Cela permettra ainsi à un panel de joueurs plus 

occasionnel de prendre plus de plaisir lors de tournois dans les division inférieures. 

● Faire croître les divisions féminines. En proposant deux divisions, l’objectifs est de rendre 

plus compétitives les meilleurs joueuses, tout en ouvrant un espace aux plus débutantes. 

 

• Le cas d’un(e) joueur(se) possédant le statut Pro Européen se verra 

automatiquement accordé le statut pro français automatiquement. 

 

 

 

 

 

 



 

3.2 FONCTIONNEMENT NOUVELLES DIVISIONS  

 

3.2.1  Système de montée et descente de division 

 Dès 2025, l’attribution des statuts ne dépendra plus uniquement de la victoire en tournoi. 

Un système de montée et descente inspiré du badminton est mis en place, récompensant la 

régularité et l’engagement des joueurs et joueuses. 

Le classement fonctionne sur un système d’année glissante. Les points acquis pendant un 

tournoi sont valables un an (jusqu’au tournoi de l’année suivante qui y met fin). 

A date d’aujourd’hui (janvier 2025), les tournois pris en compte pour le classement sont 

l’ensemble des tournois de 2024. Dès le premier TSN de la saison terminée, celui-ci sera pris 

en compte (et ce pendant un an) alors que le premier TSN de 2024 ne comptera plus. De fait, 

il y a toujours au moins 4 TSN et 1 CDF pris en compte. 

Parmi ces tournois, la somme des 3 meilleurs résultats de chaque joueur(se) sera pris en 

compte, permettant ainsi le droit à l’absence. 

Entre ces tournois, les TSR permettent également d’acquérir des points (sur un barème 

différent). Ainsi un(e) joueur(se) pourra disputer plus de 5 tournois sur une année glissante, 

mais cela sera toujours les 3 meilleurs résultats qui compteront. 

Il sera déterminé par l’actualisation du classement National qui détermine la montée ou 

descente de division.  

→ Condition de montée en division supérieur  

L’actualisation du classement national détermine la montée en division. 

• Un joueur accède à la division supérieure s’il atteint un seuil de points suffisant pour 

dépasser un joueur de la division supérieure. 

• Exemple : 

o Joueur A (48e Pro) et Joueur B (1er Avancé, donc 49e au classement général). 

o Si le Joueur B accumule suffisamment de points pour dépasser le Joueur A, et que 

ce dernier ne marque pas assez de points pour conserver sa place en Pro, alors : 

▪ Le Joueur B obtient le statut PRO. 

▪ Le Joueur A perd son statut PRO et descend en Avancée. 

 

Ce système s’applique pour : 

• La montée entre Avancé → PRO dans la catégorie Open. 
• La montée entre Ouverte → Avancée dans la catégorie Open 
• La montée vers la division PRO féminine. 



Ces systèmes fonctionnent pour la division avancée et PRO en catégorie  OPEN et la division  

PRO pour la catégorie féminine. 

 

→ Condition pour descendre de division 

• Un joueur perdra son statut et descendra dans la division du dessous s’il ne fait pas 

assez de tournois ou de résultats pour maintenir un seuil de points supérieur aux 

joueurs de la division du dessous. 

 

 3.2.2  WILDCARD  

→ Cette année Roundnet France propose aux joueurs et joueuses finissant 1er de leur 

catégorie (hors PRO) de pouvoir utiliser un joker leur permettant de jouer leur prochain tournoi 

dans la division du dessus.  

Cette carte permet à l’équipe de pouvoir gagner plus de points et donne une chance aux 

joueurs(ses) de montrer qu’ils/elles ont le niveau pour passer en catégorie PRO.  

CONDITIONS :  

• L’utilisation de la wildcard ne peut se faire que sur un des 2 tournois qui suivent. 

• La Wildcard revient à l’équipe :  interdiction de l’utiliser avec un partenaire différent de 

celui avec qui il a gagné cette Wildcard. 

 

UNE FOIS UTILISEE :  

1. L’équipe fait un très bon classement et gagne assez de points pour rester en 

pro et dépasser un joueur PRO au classement → les joueurs (selon leur 

classement)  gagnent le statut. 

2. L’équipe ne réussit pas à faire un assez bon classement et gagner assez de 

points pour passer dans la catégorie pro → elle doit rejouer dans la catégorie 

Avancée le tournoi suivant. 

 

 

 

 

 

 

 



 

3.2.3 SYSTEME DE POINTS ET CLASSEMENT 

 

Le système de points a été pensé pour permettre plusieurs choses: 

● La montée de division pour les meilleurs joueurs d’une catégorie donnée. Ainsi le gagnant 

d’une division marquera environ autant de points que le 17ème de la division supérieure, lui 

permettant d’effectuer des bons au classement. Le 3ème marquera lui environ autant de 

points que le 24ème de la division du dessus. Les premières places permettent ainsi de voir 

plus haut. 

● Récompenser la performance. De part le système de croissance exponentielle (l’écart entre 

les premières places d’une division est toujours plus élevé qu’entre les dernières), une place 

dans le top 5 d’une division vaut 2 à 4x plus qu’une place dans les 5 derniers. 

Le classement actuel est désormais actualisé: les 3 meilleures performances des 5 derniers 

tournois de l’année 2024 sont prises en compte. 

Ce système est ainsi inspiré de sport voisins comme le badminton ou le tennis. Comme vous 

le savez, il s’agit pour le Roundnet d’une année test à beaucoup de niveaux. Bien qu’ayant 

beaucoup travaillé à ce système, il véhicule certainement des failles. Et nous comptons le 

mettre à jour à la fin de saison. 

Cas particuliers 

● Le classement féminin et le classement OPEN sont indépendants. Une joueuse marquant 

des points en OPEN ne se les verra pas transposés en féminin. 

● Des joueurs étrangers, revenant de blessures ou autre cas particulier, ne possédant pas 

assez de points pour jouer dans la division qui reflète son niveau réel peut en faire la 

demande à RF. C’est à la commission compétition que revient alors la décision. 

● Si il y a une égalité de points à une place couperet (exemple: 112eme et 113eme), les deux 

joueurs(ses) se verront accorder le statut. 

● Si un(e) joueur(se) joue dans une division supérieure grâce aux points de son partenaire, il 

marquera bien les points associés à leur résultat commun dans cette division. (Bien 

qu’ouvrant la porte à des abus, nous pensons que cela représente suffisamment peu de cas 

pour que cela soit un problème). Par ailleurs, étant donné le lancement de la saison qui 

arrive, il est trop tard pour en décider autrement. RF se réserve le droit de le réviser en fin 

de saison. 

● Le cas d’un(e) joueur(se) possédant le statut Pro Européen se verra accordé le statut pro 

français automatiquement, même s’il ne totalise pas assez de points dans le classement 

francais. 

 

 

 



 

CATEGORIE OPEN : 

1. OPEN PRO 

 

 

 



2. OPEN AVANCE : 

 

→ Le premier de la catégorie avancée se verra attribué plus de points que le dernier tiers 

(17ème place). 

 

 

 



3. OPEN INTERMEDIAIRE : 

 

 

→ Le premier Intermédiaire se verra attribué pluus de points que la moitié du dessus (17/18ème 

place) 

 

4. OPEN AMATEUR : 



 

 

 

→ Le premier Intermédiaire se verra attribué pluus de points que la moitié du dessus (17/18ème 

place) 

 

 



CATEGORIE FEMININE :  

1. FEMININ PRO : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. FEMININ AVANCE :  

 

→ La premiere équipe de catégorie avancé se verra accordée plus de points que le tiers 

(entre 10 et 11) 

 

 

 

 



4. DEROULE DES COMPETITIONS :  

 

4.1.  Critères de classement en sortie de poules (Tie-breaker) 

A la fin des matchs de poules, l’application Fwango classera toutes les équipes du matin selon 

les critères et dans l’ordre d’importance suivants : 

Nb de sets perdus > Face à face > Face à face (PDR) > Point differential ratio > Coin flip 

Face à face : Il ne tient compte que du résultat des matchs entre les équipes à égalité (victoire, 

match nul ou défaite). Il ne prend pas en compte les points. 

Point differential ratio (PDR) : (Points marqués - Points encaissés) / Nombre de matchs 

Face à face (PDR) : Classe les équipes en fonction de leur différence de points sur les matchs 

joués entre elles (PDR). Il ne prend pas en compte les résultats des autres matchs. 

4.2. Format 

Phase de poule : 2 sets de 15 points (hard cap 21) contre chaque équipe de la poule. 

Phase tableau : 

- Avant les quarts de finale : 

1 match en 2 sets gagnants (BO3) de 15 points avec hard cap 21 sauf si 3ième set pas 

de hard cap (donc forcément avec deux points d’écarts)  

- A partir des quarts de finale et matchs de classement : 

1. Match en 2 sets gagnants (BO3) de 21 points sans hard cap (donc forcément avec deux 

points d’écarts). 

 

 

 

4.3. Construction des poules et des brackets 

Les équipes sont réparties en différents chapeaux. La répartition des équipes en chapeaux se 

fera selon le classement national. 

Le nombre de chapeaux dépend du nombre d’équipes inscrites et du nombre de poules. Le 

nombre de poules s’articulera comme détaillé ci-dessous. 

En fonction du nombre de participants, la phase de tableau démarrera soit en 16ème, 8ème 

ou quart de finale, comme détaillée ci-dessous. L’organisateur pourra proposer une alternative 

qui sera étudiée par Roundnet France. Le format après-poule a été étudié pour que toutes les 

équipes jouent à peu près le même nombre de matchs. 

Construction des poules et du bracket en fonction du nombre d’équipes inscrites : 

(Réflexion en cours pour afficher ces données sous un format plus lisible pour les organisateurs) 



Nb Poules Bracket 

8 2 poules de 4 bracket de 8 (3 MJ) 

9 1 poule où tout le monde joue tout le monde 

10 2 poules de 5 bracket de 16 puis bracket de 8 puis BO5 entre 9 et 10 (3 à 4 MJ) 

11 3 poules (2 de 4 et 1 de 3) bracket de 16 puis bracket de 8 + poule de 3 (3 à 4 MJ) 

12 3 poules de 4 bracket de 16 (3 à 4 MJ) 

13 3 poules (2 de 4 et 1 de 5) bracket de 16 puis bracket de 8 + poule de 5 BO1 (3 à 5 MJ) 

14 3 poules de 4 bracket de 16 puis bracket de 8 + 2 poules de 3 (3 à 4 MJ) 

15 3 poules de 5 bracket de 16 puis bracket de 12 + poule de 3 (3 à 4 MJ) 

16 4 poules de 4 bracket de 16 (4 MJ) 

17 5 poules (2 de 4 et 3 de 3) bracket de 16 puis brackets de 8 + 4 et 1 poule de 5 en BO1 (4 à 5 MJ) 

18 5 poules (3 de 4 et 2 de 3) bracket de 16 puis brackets de 8 + 4 et 1 poule de 6 en BO1 (4 à 5 MJ) 

19 5 poules (4 de 4 et 1 de 3) bracket de 24 puis bracket de 16 et poule de 3 (3 à 5 MJ) 

20 5 poules de 4 bracket de 24 puis bracket de 16 et poule de 4 (4 à 5 MJ) 

21 6 poules (3 de 4 et 3 de 3) bracket de 24 puis bracket de 16 et poule de 5 (5 MJ) 

22 6 poules (4 de 4 et 2 de 3) bracket de 24 (3 à 5 MJ) 

23 6 poules (5 de 4 et 1 de 3) bracket de 24 (3 à 5 MJ) 

24 6 poules de 4 bracket de 24 (4 à 5 MJ) 

25 7 poules (4 de 4 et 3 de 3) bracket de 24 pour les 20 pre + poule de 5 (4 à 5 MJ) 

26 7 poules (5 de 4 et 2 de 3) bracket de 24 pour les 22 pre + poule de 4 (3 à 5 MJ) 

27 7 poules (6 de 4 et 1 de 3) bracket de 24 pour les 22 pre + poule de 5 (4 à 5 MJ) 

28 7 poules de 4 bracket de 24 + poule de 4 (3 à 5 MJ) 

29 8 poules (5 de 4 et 3 de 3) bracket de 24 + poule de 5 (4 à 5 MJ) 



 

 

 

Exemple de chapeaux à 20 équipes : 

 

 

Poule A Poule B Poule C Poule D Poule E 

 

4 3 1 2 5 Chapeau 1 

7 6 8 10 9 Chapeau 2 

12 15 11 14 13 Chapeau 3 

16 20 19 17 18 Chapeau 4 

Exemple de construction des poules pour un format à 32 équipes : 

Il y a 32 équipes donc 8 poules soit 8 poules de 4 équipes. Il y aura donc 4 chapeaux. 

Les 8 (1-8) premières équipes au classement national font partie du chapeau 1, les 8 suivantes 

(9-16) font partie du chapeau 2, les 8 suivantes (17-24) dans le chapeau 3, les 8 suivantes 

(25-32) dans le chapeau 4. 

Pour chaque chapeau, on tire au hasard les équipes dans les 8 poules. Il y a donc dans chaque 

poule une équipe du chapeau 1, une équipe de chapeau 2, une équipe du chapeau 3, une 

équipe du chapeau 4, etc. 

Le tirage au sort pour les TSN et les championnats de France pourra être réalisé en direct sur 

une plateforme de streaming de Roundnet France ou d’un club. 

30 8 poules (6 de 4 et 2 de 3) bracket de 24 + poules de 6 (4 à 5 MJ) 

31 8 poules (7 de 4 et 1 de 3) bracket de 24 + poules de 7 (1 set de 21) (4 à 5 MJ) 

32 8 poules de 4 bracket de 24 + 2 poules de 4 (3 à 5 MJ) 



Format des brackets selon l’exemple de répartition suivante : 

 

 

 

5. Division SQUAD 

(Cette section sera complétée au cours de l’année). 

La compétition se déroule sur un jour avec une phase de poule et une phase de bracket. 

Quand un squad A affronte un squad B, tous les matchs seront joués en même temps (à la 

discrétion de l’organisateur de modifier ce requis à partir des quarts si le timing le permet). 

Chaque match jusqu’en huitième se déroule en 2 sets gagnants de 15 sans HC. 2 sets 

gagnants de 21 à partir des quarts.



6. Comportement sportif et sanctions 

6.1. Sanctions par Roundnet France 

Roundnet France pourra sanctionner les joueurs : 

● ayant un comportement anti-sportif 

● ayant un comportement violent, dangereux, injurieux ou menaçant 

● ayant un comportement raciste, homophobe, antisémite, sexiste ou tout autre 

comportement discriminant 

● ne respectant pas le règlement intérieur de Roundnet France 

● ne respectant pas les règles du jeu officielles de Roundnet France 

La sanction pourra aller jusqu’à l’exclusion d’un tournoi, ou de l’ensemble des tournois. Toute 

sanction devra être mesurée et proportionnelle à la faute constatée. 

6.2. Sanctions par les directeurs de tournoi 

Les directeurs de tournoi pourront sanctionner immédiatement les joueurs : 

● ayant un comportement anti-sportif 

● ayant un comportement violent dangereux, injurieux ou menaçant 

● ayant un comportement raciste, homophobe, antisémite, sexiste ou tout autre 

comportement discriminant 

● ne respectant pas le règlement intérieur de Roundnet France 

● ne respectant pas les règles du jeu officielles de Roundnet Francen 

La sanction pourra être l’exclusion du tournoi. Toute sanction devra être mesurée et 

proportionnelle à la faute constatée. 

6.3. Contestation de la sanction 

Les joueurs pourront contester la sanction via un club adhérent de Roundnet France. Un 

représentant de ce club devra adresser un courrier recommandé avec accusé de réception au 

siège de Roundnet France dans les 30 jours suivant la notification de la sanction. Leur requête 

sera ensuite examinée par Roundnet France dans un délai de 2 mois suivant la réception de 

la contestation par Roundnet France. 
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